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Les faits du 
week-end
Rassemblés par Abel EYE-

GHE EKORE

UN VOLEUR DE PER-
RUQUE ARRÊTÉ PAR LA 
FOULE
Un jeune homme a été maî-
trisé par la foule au quar-
tier Nkembo, après qu'il a 
arraché la perruque d’une 
dame assise à l’avant d’un 
taxi. Le délinquant a profité 
de l’embouteillage qui s’est 
formé puis, il a suivi dis-
crètement le véhicule. Ar-
rivé à quelques mètres du 
sens giratoire de Nkembo, 
il a accouru vers la dame 
et a tiré la perruque de sa 
tête, avant de s’enfuir. Mal-
heureusement pour lui, il a 
été rattrapé par des jeunes 
gens présents au moment 
où il commettait son forfait.

UNE DAME ENCEINTE 
A FAILLI ACCOUCHER 
DANS UN BAR-DAN-
CING
U N E  d a m e  a  e u  d e s 
contract ions dans un 
bar-dancing, situé dans 
la zone de Nzeng-Ayong-
Dragages. En présence de 
son petit ami et des frères 
de ce dernier. Une situa-
tion qui s'est produite après 
qu'elle a bu deux bières al-
coolisées. En effet, après 
consommation, elle s’est 
adossée sur un siège et a 
commencé à se tordre de 
douleur devant d’autres 
clients et le personnel de 
la structure. Aidée par ces 
derniers, la dame a ra-
pidement été mise dans 
une voiture, avant d'être 
conduite dans une struc-
ture médicale privée où, 
quelques instants après, 
elle a donné naissance à 
un enfant de sexe féminin.

LIBREVILLE/INCENDIE 
À LIKOUALA
un incendie d’une rare 
violence s’est déclaré hier 
soir dans l’ex Sporting Club 
à Libreville 
. 
Les causes n’étaient pas 
c o n n u e s  a u  m o m e n t 
où nous mettions sous 
presse. Les sapeurs pom-
piers étaient sur les lieux.

NE le 2 janvier 1992 à 
Mitzic, Guy Paterne 
Nandoumilele va 

sans doute fêter son prochain 
anniversaire à la prison cen-
trale du Peloton à Oyem. À 
moins que, par la grâce de 
Dieu, le tribunal de première 
instance du chef-lieu de la 
province du Woleu-Ntem 
traite son cas en lui recon-
naissant des circonstances 
atténuantes et le libère.
Ce qui est peu probable. Le 
jeune homme étant reconnu 
comme un récidiviste voleur 

à la tire. Un délit pour lequel 
il s'est fait prendre à nou-
veau dans sa ville natale, où 
il exerce le métier de disc-jo-
ckey (DJ) dans une boîte de 
nuit. En effet, le 9 décembre 
dernier, il a tenté de subtili-
ser le téléphone portable de 
marque Samsung note 8 ap-
partenant à Jinfa Zhang, opé-
rateur économique chinois. 
Mais, mal lui en a pris. Il a 
été neutralisé par des per-
sonnes de bonne foi venues 
au secours de l'Asiatique, qui 
l'ont ensuite conduit à la bri-
gade centre de Mitzic.
Interrogé par les officiers de 
police judiciaire (OPJ), il a 

d'abord nié les faits qui lui 
sont reprochés. Puis, il a fini 
par avouer. Non sans sol-
liciter la clémence des OPJ 
qu'il a tenté de tourner en 
bourrique.
Les agents de la Force pu-
blique qui soupçonnent 
Nandoumilele de faire par-
tie d'un présumé réseau de 
jeunes délinquants qui ter-
nissent l'image de Mitzic et 
ses environs, l'ont finalement 
présenté mardi devant le par-
quet d'Oyem. Lequel l'a placé 
sous mandat de dépôt à la 
maison d'arrêt du Peloton, 
en attendant d'être jugé.

Un voleur à la tire neutralisé à Mitzic
G.R.M

Libreville/Gabon

À Mouila, le corps sans 
vie d'un jeune homme 
d'une vingtaine d'an-

nées environ, identifié comme 
étant celui de Jules Bouassa Ma-
paga, a été découvert le 12 dé-
cembre 2019 flottant à la surface 
de la rivière Ngounié.
La découverte macabre a été 
faite, non loin de la base locale 
de la Société des brasseries du 
Gabon (Sobraga), par des élé-
ments de la brigade de gendar-
merie-centre, au cours d'une 
opération de recherche. Une 
opération déclenchée à la suite 
d'un appel au secours déposé 
par la famille qui avait informé 
les forces de sécurité de la dis-
parition, le 8 décembre 2019, de 
Jules Bouassa Mapaga. Celui-ci 
aurait été vu vendant du pois-
son qu'il avait pêché ce jour-là 
dans la matinée. Selon plusieurs 
sources, après cette première 
vente, le jeune homme serait 

reparti à la rivière pour une 
nouvelle partie de pêche. Sauf 
qu'il n'a plus jamais regagné le 
domicile familial.
Dans le chef-lieu de la province 
de la Ngounié, cette décou-
verte macabre suscite plusieurs 
questionnements. Certains se 
demandent, en effet, s'il a été 
tué avant d'être jeté à l'eau, ou 
s'il est mort par noyade. Ces 
derniers temps, en raison des 
fortes pluies qui s'abattent sur 
la ville, la rivière Ngounié est 
sortie de son lit. En témoignent 
les inondations enregistrées der-
nièrement.
En espérant que toute la lumière 
sera faite sur cette affaire par les 
services compétents, les proches 
de Jules Bouassa Mapaga de-
meurent inconsolables. Et pour 
cause. Le jeune homme était 
apprécié pour son caractère ir-
réprochable envers ses parents 
et bien d'autres personnes. S'il 
était constamment seul, il refu-
sait rarement de rendre service 
à tous ceux qui le sollicitaient.

Mouila : découverte d'un 
corps flottant sur la Ngounié
DISPARU dans les eaux de la Ngounié depuis le 8 décembre courant, le corps de Jules Bouassa Mapaga a 
été retrouvé et retiré quatre jours après de cette rivière.

BPIM
Mouila/Gabon

C’est ici que le corps sans vie de Jules Bouassa Mapaga a 
été retrouvé à Mouila.
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  Guy Paterne Nandoumilele 
se trouve en prison pour vol 
à la tire.
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